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DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL  

 

COMMISSION DU STATUT DES ÉDUCATEURS 
29 NOVEMBRE 2022  

 

 
DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 

SIEGE SOCIAL - 4 RUE PIERRE DUHAA - 33520 BRUGES 

TEL. : 05 56 43 56 56 – TELECOPIE : 05 56 43 56 57 - COURRIEL : DISTRICT@GIRONDE.FFF.FR 

INTERNET : HTTPS://GIRONDE.FFF.FR/ 

Présents : Madame Valérie LAGARDE, MM., Jean-Marie BORDIER, Jean-Bernard CHAUVIN, Alexander 

PRIETO, Ali RAFI. 

Excusé :MM Mickaël ANDEOL, Kevin PIRS, Sébastien ROUSSEAU 

 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission 

Départementale d’Appels dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification 

de la décision contestée) par lettre recommandée, ou courrier électronique, le droit d’examen étant 

de 80 euros 

Départemental 1 – Club VIP- Poule A 

MEDOC OCEAN FC (549489) : 

La commission prend note de l’absence excusée de l’éducateur pour la journée 6. 

LEGE CAP FERRET US 3 (552060) :  

Le club par un mail du 22 octobre 2022, déclare un nouvel éducateur : Monsieur André Penalva. Celui-ci 

possède le diplôme requis. 

La commission déclare l’équipe en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de 

Football. 

MASCARET FC (560218) :  

L’éducateur déclaré, Monsieur Zafat Hafid, ne possède pas le diplôme requis. Cet éducateur doit satisfaire 

la certification du CFF3 Il est inscrit à la certification du 10 mai 2023 

La commission accorde une dérogation pour l’équipe jusqu’à ce que l’éducateur passe sa 

certification. 

Départemental 1 – Club VIP- Poule B 

AMBARES ES (550784) :  

L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Otta Cyriaque possède le diplôme requis.  

La saisie de licence TECHNIQUE REGIONALE pour cet éducateur a été réalisée. 

L’équipe est en règle avec le statut des éducateurs du District de la Gironde de Football. 

TARGON SOULIGNAC (547677) :  

L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Simao Pascal, ne possède pas le diplôme requis.  

La commission prend note du mail de réponse du club en date du 17 octobre 2022, justifiant de l’inscription 

de son éducateur à une formation CFF3 en mars 2023. 

La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur participe EFFECTIVEMENT à la 

formation CFF3.  

En cas d’absence de l’éducateur lors de la formation, l’équipe sera déclarée en infraction avec le statut 

des éducateurs depuis la journée 1. En application du règlement du statut des éducateurs du District 

de la Gironde de Football, l’équipe se verra retirer un point par match joué en infraction. 

LUSITANOS CENON AS (550333) : 

Le club n’a pas déclaré son éducateur référent.  

Malgré la notification de la commission départementale du Statut des Educateurs via le référent juridique 

du District de la Gironde, un mail de relance, en date du 2 novembre 2022, de la présidente de la commission 

départementale du Statut des Educateurs, à ce jour le club n’a apporté aucune réponse. 

mailto:district@gironde.fff.fr
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La commission déclare l’équipe en infraction avec le Statut des Educateurs à compter du 17 

novembre 2022 (soit après le délai de 30 jours, suivant la notification) et applique le retrait d’un 

point par match joué en infraction à compter de la journée 8.  

 

ES DU FRONSADAIS (582752) :  

La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent pour la journée 7.  

Une amende de 42€ est appliquée. 

Départemental 2 – Poule A 

STADE BLAYAIS (505569) :  

L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Lassou Damien possède le diplôme requis.  

Toutefois, le club doit saisir une demande de licence EDUCATEUR FEDERAL pour son éducateur. 

La commission dit le club en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de Football. 

PELLEGRUE AS (515157) :  

Le club déclare comme éducateur référent, Monsieur Robert Lucien. Celui-ci possède le diplôme requis.  

La commission dit le club en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de Football. 

NORD GIRONDE (551006) :  

L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Petit Anthony, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, il est 

inscrit à une formation CFF3. 

La commission accorde une dérogation pour l’équipe jusqu’à ce que l’éducateur suive 

EFFECTIVEMENT la formation. 

En cas d’absence de l’éducateur lors de la formation, l’équipe sera déclarée en infraction avec le statut 

des éducateurs depuis la journée 1. En application du règlement du statut des éducateurs du District 

de la Gironde de Football, l’équipe se verra retirer un point par match joué en infraction. 

CARBON BLANC (505560) :  

La commission constate l’absence non excusée de l’éducateur référent lors de la journée 5. Une 

amende de 42€ est appliquée. 

BIGANOS FC 2 (506296) :  

Le club signale un nouvel éducateur référent en la personne de Monsieur Raymond Thibaut. Cet éducateur 

possède le diplôme requis.  

La commission dit le club en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de Football. 

Départemental 2 – Poule B 

VENDAYS MONTALIVET (552666) : 

Le club déclare un éducateur, Monsieur Prat Sébastien, ne possède pas le diplôme requis.  

Toutefois, celui-ci est inscrit à une formation CFF3. 

La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur participe EFFECTIVEMENT à la 

formation CFF3.  

En cas d’absence de l’éducateur lors de la formation, l’équipe sera déclarée en infraction avec le statut 

des éducateurs depuis la journée 1. En application du règlement du statut des éducateurs du District 

de la Gironde de Football, l’équipe se verra retirer un point par match joué en infraction. 

Départemental 2 – Poule C 

LA BASTIDIENNE SC (500057) :  

L’éducateur déclaré, Monsieur Hassun Faris, possède le diplôme requis. Toutefois, la commission demande 

la saisie d’une licence ANIMATEUR pour cet éducateur. 

mailto:district@gironde.fff.fr
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La commission dit l’équipe en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de 

Football. 

MONTFERRAND AS (529860) : 

Le club n’a pas déclaré son éducateur référent.  

Malgré la notification de la commission départementale du Statut des Educateurs via le référent juridique 

du District de la Gironde, un mail de relance, en date du 2 novembre 2022, de la présidente de la commission 

départementale du Statut des Educateurs, à ce jour le club n’a apporté aucune réponse. 

La commission déclare l’équipe en infraction avec le Statut des Educateurs à compter du 17 

novembre 2022 (soit après le délai de 30 jours, suivant la notification) et applique le retrait d’un 

point par match joué en infraction à compter de la journée 8.  

ANDERNOS SPORT FC (505701) 

La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent pour la journée 6.  

Une amende de 42€ est appliquée. 

ST MEDARDAIS STADE (505722) 

Le club déclare un nouvel éducateur référent pour cette équipe, Monsieur Denechaud Hervé. Celui-ci 

possède le diplôme requis. 

La commission dit l’équipe en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de 

Football.  

Départemental 2 – Poule D 

MONSEGUR SC (505858) :  

La commission note l’absence non excusée de l’éducateur référent pour la journée 6.  

Une amende de 42€ est appliquée. 

GRADIGNAN FC (581856) :  

Le club déclare comme éducateur référent de cette équipe, Monsieur Emana Julien. Celui-ci possède le 

diplôme requis. 

La commission dit l’équipe en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de 

Football.  

La commission demande la saisie d’une licence TECHNIQUE REGIONALE. 

PORTES ENTRE 2 MERS 3 (553258) :  

Suite à une incohérence informatique entre ce que le club a saisi dans footclub et la remontée constatée 

par la commission dans Foot2000, la commission annule la décision prise lors de la précédente réunion. 

A ce jour, c’est bien Monsieur Azouni Samir l’éducateur référent de cette équipe. Celui-ci a suivi la formation 

CFF3 en septembre 2022 à Cestas.  

La commission dit le club en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de Football. 

LANGONNAIS FC (544734) :  

L’éducateur déclaré, Monsieur Leconte Arnaud, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois ce dernier est 

inscrit en formation BMF en apprentissage sur la saison 2022-2023.  

La commission accorde une dérogation et dit l’équipe en règle avec le Statut des Educateurs du 

District de la Gironde de Football. 

BLANQUEFORT ES (525223) :  

La commission prend note de l’absence excusée de l’éducateur lors de la journée 7. 

Départemental 2 – Poule E 

PAUILLAC SAINT LAURENT (505555) : 

L’éducateur référent, Monsieur Gaston Bruno, possède le diplôme requis.  

mailto:district@gironde.fff.fr
https://gironde.fff.fr/
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La commission dit l’équipe en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de 

Football.  

COTEAUX DE DORDOGNE AS (581278) :  

La commission constate l’absence non excusée de l’éducateur référent sur les journées 4, 5, 6 et 7.  

ARTICLE 6 : Présence sur le banc de touche. 
À l’issue de la procédure de désignation prévue à l’article précédent, les éducateurs ou entraineurs en charge 
contractuellement ou sous bordereau de bénévolat des équipes soumises à obligation devront être présents sur le banc de 
touche à chacune des rencontres de compétitions officielles, leur nom étant mentionné à ce titre sur la feuille de match en 
position EDUCATEUR, sur présentation de la licence.  

Les clubs sont tenus d’avertir par écrit la Commission, des absences de leurs éducateurs. La Commission Départementale du 
Statut des Éducateurs apprécie le motif d’indisponibilité avant de solliciter l’application d’une sanction financière fixée par le 
Comité de Direction. 

Après quatre rencontres disputées en situation d’infraction, la commission départementale peut infliger, en sus des amendes, 
une sanction sportive au club fautif par un retrait d’un point par match disputé en situation irrégulière. 

 

En application de l’article 6 du Statut des Educateurs du District de la Gironde de Football :  

- Une amende de 168 euros est appliquée pour absence non excusée aux rencontres  

- Le retrait d’un point au classement du fait de l’absence de l’éducateur référent à plus de 4 

rencontres est appliqué à compter de la Journée 8. 

ARTICLE 4 - Changement de l’éducateur ou de l’entraîneur en charge d’une équipe à obligation  
En cas de :  
- rupture anticipée du contrat ou départ de l’éducateur ou entraîneur bénévole à l’initiative de l'éducateur ou l’entraîneur,  

- rupture anticipée du contrat ou départ de l’éducateur ou entraîneur bénévole à l’initiative du club,  
- rupture du contrat ou départ de l’éducateur ou entraîneur bénévole d’un commun accord, le club doit dans les quarante-
huit heures en aviser le District.  
L’éducateur ou l’entraîneur est également tenu à la même obligation par tous moyens.  

 

L’éducateur référent, Monsieur Gillet Kévin a changé de club le 10 octobre 2022. En application de l’article 

4 du Statut des Educateurs du District de la Gironde de Football, le club est tenu d’informer le District du 

changement d’éducateurs sous 48 heures.  

Ce qui n’a pas été le cas. 

 

ARTICLE 5 - Obligation de diplôme, obligation de contracter. 
3 Désignation de l’éducateur ou de l’entraîneur 
Désignation en cours de saison  
En cas de non-respect en cours de saison de l’obligation d’encadrement le club dispose pour régulariser sa situation d’un 
délai de 30 jours francs à compter du premier match où l’entraîneur ou l’éducateur désigné n’est pas sur le banc de touche 
ou la feuille de match.  
Pendant ce délai, les sanctions financières ou sportives (retrait d’un point) ne sont pas applicables si la situation est 
régularisée.  
En cas de non régularisation à l’issue de ce délai, le club sera sanctionné du retrait d’un point et ce dès le premier match 
d’infraction, et pendant toute la durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu’à régularisation de la 
situation.  
Sanction sportive  
En cas de non-respect des obligations citées ci-dessus, une sanction sportive d’un retrait d’un point par match disputé en 
infraction interviendra sans avertissement 

 

L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Trely Raoul, ne possède pas le diplôme requis (Modules de 

formation CFF3 Seniors U20+ et U19) qui permettrait d’être en règle avec le Statut des Educateurs du 

District de la Gironde de Football. 

 

L’équipe est déclarée en infraction avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de Football 

à compter du 10 novembre 2022, en application de l’article 5 des règlements annexe du Statut des 

mailto:district@gironde.fff.fr
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Educateurs du District de la Gironde de Football et se verra retirer un point supplémentaire par match 

joué en infraction. 

En application de la décision, l’équipe se voit retirer 1point pour absence à plus de 4 rencontres de 

l’éducateur référent pour la journée 8 du 20 novembre 2022 et un point par match joué en infraction 

à compter du 4 décembre 2022. 

 

ALLIANCE DU MORON 2 (560500) :  

La commission prend en compte l’absence excusée de l’éducateur référent lors des journées 7 et 8. 

Départemental 1 – FEMININES à 11 

BORDEAUX ETUDIANTS CLUB (500042) :  

L’éducateur déclaré, Monsieur DURANTY SOUBIRAN Mathis, ne possède pas le diplôme requis.  

La commission prend note du mail reçu de la part du club en date 17 octobre 2022, avec l’attestation 

d’inscription de l’éducateur en BMF Universitaire sur la saison 2022-2023. 

La commission accorde une dérogation et dit l’équipe en règle avec le Statut des Educateurs du 

district de la Gironde de Football. 

COQS ROUGES (505598) :  

L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Bagneres Vincent, possède le diplôme requis.  

La commission dit le club en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de Football. 

Toutefois, la commission exige la saisie d’une Licence TECHNIQUE REGIONALE pour désigner 

l’éducateur référent. 

US LORMONT (509442) :  

L’éducateur déclaré, Monsieur Glize Fabrice, ne possède pas le diplôme requis.  

La commission déclare l’équipe en infraction avec le Statut des Educateurs à compter du 17 

novembre 2022 (soit après le délai de 30 jours, suivant la notification) et applique le retrait d’un 

point par match joué en infraction à compter de la journée 5.  

SAINT MEDARD PETIT PALAIS (500446) 

Le club déclare un nouvel éducateur, Monsieur Dubreuil Thierry, possède le diplôme requis.  

La commission dit l’équipe en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de 

Football. 

U17- Brassage LFNA- Poule A 

STADE BLAYAIS (505569) :  

L’éducateur déclaré, Monsieur Plantey Nicolas possède le diplôme requis. 

La commission dit l’équipe en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de 

Football. 

Toutefois, le club doit saisir une demande de licence EDUCATEUR FEDERAL pour cet éducateur. 

US LORMONT (509442) :  

Le club a déclaré un nouvel éducateur : Monsieur Bah Saikou. Celui-ci a suivi la formation CFF3 de Cestas 

en septembre 2022.  

La commission dit le club en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de Football. 

La commission demande la saisie d’une licence ANIMATEUR pour cet éducateur. 

U17- Brassage LFNA- Poule B 

FC ARSAC LE PIAN (552034) : 

Suite à une incohérence informatique entre ce que le club a saisi dans footclub et la remontée constatée 

par la commission dans Foot2000, la commission annule la décision prise lors de la précédente réunion. 

mailto:district@gironde.fff.fr
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A ce jour, c’est bien Monsieur Pollaert Jordan, l’éducateur référent de cette équipe. Celui-ci possède le 

diplôme requis. 

La commission dit le club en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de Football. 

BRUGES ES (523443) : 

L’éducateur déclaré, Monsieur Goual Saïd, possède le diplôme requis.  

Toutefois, cet éducateur n’est jamais présent sur les FMI. 

Les éducateurs présents sur les FMI, Monsieur Marcellin Alexandre et Monsieur Bourebouhat Brahim, 

ne possèdent pas le diplôme requis. 

La commission déclare l’équipe en infraction avec le Statut des Educateurs à compter du 17 

novembre 2022 (soit après le délai de 30 jours, suivant la notification) et applique le retrait d’un 

point par match joué en infraction à compter de la journée 6.  

FC MARTIGNAS ILLAC (552012) :  

L’éducateur déclaré, Monsieur Jourdain Stéphane, ne possède le diplôme requis.  

Toutefois, lors du dépôt de dossier de candidature pour l’engagement en compétition Brassages U17 LFNA, 

l’éducateur s’est engagé à s’inscrire à la formation CFF3. 

La commission accorde une dérogation jusqu’à la participation EFFECTIVE à la formation CFF3 de cet 

éducateur. 

FC CŒUR DE MEDOC ATLANTIQUE (582232) : 

La commission prend note de l’absence excusée de l’éducateur référent lors de la journée 4. 

FC RIVE DROITE 33 (551473) : 

L’éducateur déclaré, Monsieur Cibiel Jean-Charles, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, il est bien 

inscrit à la certification CFF3. 

La commission accorde une dérogation jusqu’à l’obtention de la certification de l’éducateur. 

U17- Brassage LFNA- Poule C 

LE BOUSCAT US (515156) :  

L’éducateur déclaré, Monsieur Chalus Frédéric a suivi la formation CFF3 de septembre 2022 comme il s’y 

était engagé lors du dépôt des dossiers d’inscription de la compétition.  

La commission dit le club en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de Football. 

Toutefois, le club doit saisir une demande de licence ANIMATEUR pour cet éducateur. 

LA BREDE FC (505814) : 

Suite à une incohérence informatique entre ce que le club a saisi dans footclub et la remontée constatée 

par la commission dans Foot2000, la commission annule la décision prise lors de la précédente réunion. 

A ce jour, c’est bien Monsieur Bogvad Guillaume l’éducateur référent de cette équipe. Celui-ci ne possède 

pas le diplôme requis. Il est toutefois inscrit en formation BMF pour la saison 2022-2023. 

La commission accorde une dérogation et dit l’équipe en règle avec le Statut des Educateurs du 

District de la Gironde de Football. 

JSA CPA (549491) :  

L’éducateur déclaré, Monsieur Moulié Léo, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, il est bien inscrit à 

la certification CFF3. 

La commission accorde une dérogation jusqu’à l’obtention de la certification de l’éducateur. 

U15- Brassage LFNA- Poule A 

FC MARTIGNAS ILLAC (552012) : 

La commission demande la saisie d’une licence TECHNIQUE REGIONALE pour l’éducateur référent, 

Monsieur Do Amaral. 

mailto:district@gironde.fff.fr
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Dans le cas contraire, sous 30 jours, l’équipe sera déclarée en infraction avec le Statut des Educateurs 

du District de la Gironde de Football 

RC BORDEAUX (505572) :  

L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur El Harrak Lekbir, ne possède pas le diplôme requis.  

Toutefois, celui-ci est inscrit à une formation CFF2. 

La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur suive EFFECTIVEMENT sa 

formation. 

En cas d’absence de l’éducateur lors de la formation, l’équipe sera déclarée en infraction avec le statut 

des éducateurs depuis la journée 1. En application du règlement du statut des éducateurs du District 

de la Gironde de Football, l’équipe se verra retirer un point par match joué en infraction. 

U15- Brassage LFNA- Poule B 

FC GRAND SAINT EMILIONNAIS (580630) : 

L’éducateur déclaré, Monsieur Joussaume David, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, cet éducateur 

est inscrit à une formation CFF2. 

La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur participe EFFECTIVEMENT à la 

formation CFF2.  

En cas d’absence de l’éducateur lors de la formation, l’équipe sera déclarée en infraction avec le statut 

des éducateurs depuis la journée 1. En application du règlement du statut des éducateurs du District 

de la Gironde de Football, l’équipe se verra retirer un point par match joué en infraction. 

LE TAILLAN AS (518036) :  

L’éducateur déclaré, Monsieur Rufo Enzo, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, lors du dépôt de 

dossier de candidature pour l’engagement en compétition Brassages U15 LFNA, l’éducateur s’est engagé à 

s’inscrire en formation CFF2. La commission exige que cette formation soit effectivement suivie avant le 

dernier match de championnat.  

La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur participe EFFECTIVEMENT à la 

formation CFF2.  

En cas d’absence de l’éducateur lors de la formation, l’équipe sera déclarée en infraction avec le statut 

des éducateurs depuis la journée 1. En application du règlement du statut des éducateurs du District 

de la Gironde de Football, l’équipe se verra retirer un point par match joué en infraction. 

US LORMONT (509442) : 

L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Dupont Benjamin, possède le diplôme requis.  

La commission dit le club en règle avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde de Football.  

LA BASTIDIENNE (500057) :  

L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Ben Moussa Mouloud, ne possède pas le diplôme requis.  

La commission déclare le club en infraction avec le Statut des Educateurs du District de la Gironde 

de Football. 

La commission déclare l’équipe en infraction avec le Statut des Educateurs à compter du 17 

novembre 2022 (soit après le délai de 30 jours, suivant la notification) et applique le retrait d’un 

point par match joué en infraction à compter de la journée 6.  

US JSA CPA (549491) : 

L’éducateur déclaré, Monsieur Crepel Dany, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, il est inscrit à une 

formation CFF2.  

La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur participe EFFECTIVEMENT à la 

formation CFF2.  

mailto:district@gironde.fff.fr
https://gironde.fff.fr/
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U15- Brassage LFNA- Poule C 

GRAVES FC (563803) :  

L’éducateur présent sur les FMI, Monsieur Gaubert Alan, ne possède pas le diplôme requis.  

Toutefois, le club par envoi d’un mail en date du 17 octobre 2022, nous confirme l’inscription de l’éducateur 

a une certification en janvier 2023 

La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur obtienne sa certification.  

SUD GIRONDE (551098) :  

L’éducateur déclaré, Monsieur Lacrotte Vincent, ne possède pas le diplôme requis. Toutefois, cet éducateur 

est inscrit à une formation CFF2.  

La commission accorde une dérogation jusqu’à ce que l’éducateur participe EFFECTIVEMENT à la 

formation CFF2.  

En cas d’absence de l’éducateur lors de la formation, l’équipe sera déclarée en infraction avec le statut 

des éducateurs depuis la journée 1. En application du règlement du statut des éducateurs du District 

de la Gironde de Football, l’équipe se verra retirer un point par match joué en infraction. 

 

 

           DEPARTEMENTAL 1  - CLUB VIP -  ENCADREMENT TECHNIQUE SAISON 2022-2023 - POULE A -   DIPLOME REQUIS : CFF3 OU AS

N° 

Affiliation
CLUB

Numéro 

Licence
NOM - Prénom Diplôme Observations Statut

500042 BORDEAUX E.C. 380531044 ROPERO Pascal CFF3 En Règle

500446 ST MEDARD PETIT PALAIS 301085851 GODINEAU Mickaël
MODULES 

CFF3

Educateur ayant permis 

l'accession

En Règle par 

dérogation

511449 US CENON 2 311040105 ARLOT Stéphane AS En Règle

505760 ET S EYSINAISE 310247009 FUGERAY Christophe AS En Règle

521250 CAZAUX O 2398015397 BOULEUX Xavier AS En Règle

549489 MEDOC OCEAN FC 339251731 RIVERA Jérôme BEF En Règle

552060 LEGE CAP FERRET US 3 170002489 PENALVA André DEF En Règle

531375 PORTUGAIS CS 2310777273 GERAULT Sébastien CFF3 En Règle

560218 MASCARET FC 2 360512686 ZAFAT Hafid
MODULES 

CFF3
Inscrit à la certification Dérogation

518679 VAILLANTE S. CAUDROT 300903714 COOK Yannick AS En Règle

505679 MERIGNAC SA 3 310705285 COQUILLAS Frédéric AS En Règle

505552 AUDENGE ES 2 2300507085 PEREIRA Olimpio CFF3 En Règle

mailto:district@gironde.fff.fr
https://gironde.fff.fr/
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           DEPARTEMENTAL 2  -  ENCADREMENT TECHNIQUE SAISON 2022-2023 - POULE A -   DIPLOME REQUIS : Modules CFF3 

N° 

Affiliation
CLUB

Numéro 

Licence
NOM - Prénom Diplôme Observations Statut

505814 LA BREDE FC 3 310243080 LINA RaphaëL BEF En Règle

505569 STADE BLAYAIS 320533759 LASSOU Damien
Moudules 

CFF3

Licence Educateur FEDERAL 

à saisir
En Règle

515157 PELLEGRUE AS 320533759 ROBERT Lucien AS En Règle

523443 BRUGES E.S 2543539021 FERNANDEZ Christophe CFF3 En Règle

505597 BOULIACAISE FC 310252427 SOUID Jamal CFF3 En Règle

505581 ST ANDRE DE CUBZAC FC 329205717 ADDA Hakim AS En Règle

551006 NORD GIRONDE 310524464 PETIT Anthony I 1
Inscrit au CFF3 St ANDRE de 

CUBZAC
Dérogation

521899 PESSAC ALOUETTE FC 2 370525327 AL KHADIR Ahmed CFF3 En Règle

505560 CARBON BLANC 339231049 ABRAHAM Pascal AS En Règle

505598 COQS ROUGES BORDEAUX 2 330514581 SOUEIDAN Mohamad CFF3 En Règle

506296 AS FACTURE BIGANOS 2 380517601 RAYMOND Thibaut
Moudules 

CFF3
En Règle

513182 ST MEDARD EJ 3 3200534264 MOUHOUM Abel BEF En Règle

mailto:district@gironde.fff.fr
https://gironde.fff.fr/
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           DEPARTEMENTAL 2  -  ENCADREMENT TECHNIQUE SAISON 2022-2023 - POULE B -   DIPLOME REQUIS : Modules CFF3 

N° 

Affiliation
CLUB

Numéro 

Licence
NOM - Prénom Diplôme Observations Statut

552666 VENDAYS MONTALIVET 340523979 PRAT Sébastien AUCUN Inscrit au CFF3 Dérogation

590336 MONTESQUIEU FC 380512903 CASTALDI Benjamin
Educateur ayant permis 

l'accession en D2

En Règle par 

dérogation

580706 US ARTIGUAISE 301086393 JUAN Franck
MODULES 

CFF3
En Règle

544160 UNION ST BRUNO 2 329226361 RABY Philippe BMF En Règle

580598 BASSIN ARCACHON FC 3 311036291 ABAD Nicolas AS En Règle

505811 PATRONAGE BAZADAIS 2 350527062 PUJOS Renaud
MODULES 

CFF3
En Règle

505837 CAUDERAN AGJA 310516019 CEBOLA Damien
MODULES 

CFF3
En Règle

520874 A.S. ST AUBIN DE MED 339235060 SAINT AMAUX Nicolas
MODULES 

CFF3
En Règle

505676 FRATERNELLE LANDIRAS 329204460 LALLOZ Michel BEF En Règle

505572 RC  BORDEAUX METROPOLE 2 2547681997 NSAN NWET James BMF En Règle

549494 CREON FC 185100071 MICHEL Michaël BMF En Règle

554180 GIRONDE REOLE FC 319215464 BEYLARD Sébastien BMF En Règle

           DEPARTEMENTAL 2  -  ENCADREMENT TECHNIQUE SAISON 2022-2023 - POULE C -   DIPLOME REQUIS : Modules CFF3 

N° 

Affiliation
CLUB

Numéro 

Licence
NOM - Prénom Diplôme Observations Statut

548277 LANDES GIRONDINES F 2543856735
MENDENE ME 

NKOGHO Moise
BMF En Règle

500057 LA BASTIDIENNE SC 350525542 HASSUN Faris
MODULES 

CFF3
Licence ANIMATEUR à saisir En Règle

554200 CASTETS EN DORTHE CA 319222266 CARTIER Carl
MODULES 

CFF3
En Règle

519713 FARGUES US 2545904523 MONCASSIN Gregory
S'engage à s'inscrire à la 

formation CFF3
Dérogation

531514 C.A. SALLOIS 2 2544020654 HERRY Corentin CFF3 En Règle

505681 BELIN BELIET FC 2 370514146 ADAM Benjamin
Jeune 

Animateur

S'engage à s'inscrire à la 

formation CFF3
Dérogation

500139 SPUC 320547167 HAIRECH Samir AS En Règle

529860 MONTFERRAND AS

563803 FC DES GRAVES 3 329220567 VERMIS Sébastien
MODULES 

CFF3
En Règle

552012 MARTIGNAS ILLAC 2 300318477 LASSERRE Jean-Luc AS En Règle

505701 ANDERNOS SPORT 2 339241530 LOUAFI Kamel BEF En Règle

505722 S. ST MEDARDAIS 2 301086105 DENECHAUD Hervé CFF3 En Règle

mailto:district@gironde.fff.fr
https://gironde.fff.fr/
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           DEPARTEMENTAL 2  -  ENCADREMENT TECHNIQUE SAISON 2022-2023 - POULE D -   DIPLOME REQUIS : Modules CFF3 

N° 

Affiliation
CLUB

Numéro 

Licence
NOM - Prénom Diplôme Observations Statut

505858 MONSEGUR SC 310607751 BUNOUST David
S'engage à s'inscrire à la 

formation CFF3
Dérogation

505634 S.C. ST SYMPHORIEN 390526953 VAITULUKINA Rémy
MODULES 

CFF3
En Règle

581856 GRADIGNAN FC 2544004638 EMANA Julien BMF En Règle

514831 FCE MERIGNAC ARLAC 300903600 CARRERE Stéphane CFF3 En Règle

554416 VALLEE DORDOGNE FC 390312620 VENIER Fabrice BMF En Règle

544938 PUGNAC AS 380515396 CLAIR Mathieu I 2
Educateur ayant permis 

accession

En Règle par 

dérogation

505644 LE TEICH JS 340525449 CASTANON Alain BMF En Règle

552034 ARSAC LE PIAN 2 2320222001 SAYNAC Thierry CFF3 En Règle

517420 U.S. LAMOTHE MONGAUZY 329203631 COUTELA Frédéric AS En Règle

553258 PORTES ENTRE 2 MERS 3 390522056 AZOUNI Samir
MODULES 

CFF3
En Règle

544734 LANGON FC 2 2544278734 LECONTE Arnaud CFF2
Inscrit en BMF apprentissage 

saison 2022-2023
Dérogation

525223 BLANQUEFORT E 3 370528557 GIMENEZ Frédéric AS En Règle

           DEPARTEMENTAL 2  -  ENCADREMENT TECHNIQUE SAISON 2022-2023 - POULE E -   DIPLOME REQUIS : Modules CFF3 

N° 

Affiliation
CLUB

Numéro 

Licence
NOM - Prénom Diplôme Observations Statut

500021 STADE BORDELAIS 3 329204966 AADLI Mustapha BEF En Règle

505555 PAUILLAC SAINT LAURENT 300318211 GASTON Bruno BEF En Règle

513423 COUTRAS US 329204034 SABRON Jérôme AS En Règle

581278 COTEAUX DORDOGNE AS 310249235 TRENY Raoul
MODULES 

U20+
Infraction

552675 US VALLEE DE GARONNE 1726249590 POQUET Johnny BMF En Règle

521895 LEOGNAN USC 329215348 SECK IBRAHIM Ikbal
MODULES 

CFF3
En Règle

549491 US.JSA/CPA 339233526 DEMARQUE Kévin
MODULES 

CFF3
En Règle

580608  TALENCE FC 2 300535467 KALKAS Ali AS En Règle

515159 LE BOUSCAT US 3 350526127 FOFANA Bahereba 
MODULES 

CFF3
En Règle

525226 UNION SAINT JEAN 1152414949 MIKELBRENCIS Damien BMF En Règle

560500 ALLIANCE DU MORON 2 1122472389 THAUMIAUX Bernard BEF En Règle

551098 SUD GIRONDE 310250469 RASSIS  Jean-Marc AS En Règle

mailto:district@gironde.fff.fr
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           DEPARTEMENTAL 1  -  ENCADREMENT TECHNIQUE SAISON 2022-2023 - FEM à 11 -   DIPLOME REQUIS : Modules CFF3 

N° Affiliation CLUB
Numéro 

Licence
NOM - Prénom Diplôme Observations Statut

505581 ST ANDRE DE CUBZAC FC 319204653 GRELLAUD Matthieu AS En Règle

500042 BORDEAUX E.C. 2545025703
DURANTY SOUBIRAN 

Mathis

Modules 

CFF2
Inscrit en BMF Universitaire Dérogation

505598 COQS ROUGES BORDEAUX 360513918 BAGNERES Vincent BMF
Licence Technique Régionale 

à saisir
En Règle

500440 JEUNESSE VILLENAVAISE 2546784883
OLIVEIRA FERNANDES 

Vidal
BMF En Règle

505679 MERIGNAC SA 430673432 VIGNERON Anthony BEF En Règle

551098 SUD GIRONDE 310245916 BIELSA Laurent AS En Règle

509442 US LORMONT 370526396 GLIZE Fabrice I 2 En infraction

500446 ST MEDARD PETIT PALAIS 390303440 DUBREUIL Thierry
MODULES 

CFF3
En Règle

563803 GRAVES FC 300620624 LARRUE Cédric AS En Règle

          BRASSAGES LFNA  -U17 -  ENCADREMENT TECHNIQUE SAISON 2022-2023 - POULE A -   DIPLOME REQUIS : CFF3 OU AS

N° 

Affiliation
CLUB

Numéro 

Licence
NOM - Prénom Diplôme Observations Statut

535776 CMO BASSENS 2543980095 VIMONT Julien CFF3 En Règle

500110 CA BEGLAIS 300530408 DELETANG Matthieu AS En Règle

505569 STADE BLAYAIS 329210605 PLANTEY Nicolas AS
Licence Educateur 

Fédéral à saisir
En Règle

500042 BORDEAUX E.C. 2546443334 GUEYE Mamadou
MODULES 

CFF2

inscrit en formation 

CFF3
Dérogation

513423 US COUTRAS 329210442 GARCIA Stéphane AS En Règle

549494 CREON FC 339253006 COLAS Julien
MODULES 

CFF3
Manque certification Dérogation

563803 GRAVES FC 329205360 ROUZIER Walter AS En Règle

509442 US LORMONT 2543989360 BAH Saikou
MODULES 

CFF3

Licence ANIMATEUR 

à saisir
Dérogation

mailto:district@gironde.fff.fr
https://gironde.fff.fr/
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        BRASSAGE LFNA -U17 -  ENCADREMENT TECHNIQUE SAISON 2022-2023 - POULE B -   DIPLOME REQUIS : CFF3 OU AS

N° 

Affiliation
CLUB

Numéro 

Licence
NOM - Prénom Diplôme Observations Statut

552034 FC ARSAC LE PIAN 2544582162 POLLAERT Jordan BMF En Règle

525223 BLANQUEFORT E 310249439 HILLION Gilles AS En Règle

523443 BRUGES E.S 2543307548 GOUAL Saïd CFF3
Educateur absnet des 

FMI
Infraction

552012 FC MARTIGNAS ILLAC 1192412308 JOURDAIN Stéphane Aucun
Doit s'inscrire à une 

formation
Dérogation

582232
FC CŒUR DE MEDOC 

ATLANTIQUE
301085728 EL OUARDI EL Hadj AS En Règle

514831 FCE MERIGNAC ARLAC 2546153125 ULYSSE Frantz AS En Règle

551473 FC RIVE DROITE 33 2543573608 CIBIEL Jean-Charles
MODULES 

CFF3

Manque certification 

CFF3
Dérogation

518036 LE TAILLAN AS 310249438 LE DU Lionel AS En Règle

          BRASSAGES LFNA  -U17 -  ENCADREMENT TECHNIQUE SAISON 2022-2023 - POULE C -   DIPLOME REQUIS : CFF3 OU AS

N° 

Affiliation
CLUB

Numéro 

Licence
NOM - Prénom Diplôme Observations Statut

580598 BASSIN ARCACHON FC 2543731790 DUBOIS Clément BMF En Règle

525226 UNION SAINT JEAN 2543117621 BERTRAND Alexandre
MODULES 

CFF3
Manque certification Dérogation

515156 LE BOUSCAT US 370526396 CHALUS Frédéric
MODULES 

CFF3

Formation suivie en 

septembre 2022
En Règle

525228 CESTAS SAG 329205104 MAGHNI Abdelmalek BMF En Règle

525600 CHAMBERY R.C 2545900975 LATRILLE Guillaume
MODULES 

CFF3

Inscrit BMF session 

2022-2023
Dérogation

505814 LA BREDE FC 350519265 BOGDAV Guillaume
MODULES 

CFF3

Inscrit BMF session 

2022-2023
Dérogation

552060 LEGE CAP FERRET US 2543899564 HOSTE Thimothée BEF En Règle

505679 MERIGNAC SA 339234524 SAVES Nicolas AS En Règle

549491  USJSA CPA 2545932748 MOULIE Léo
MODULES 

CFF3
Manque certification Dérogation

mailto:district@gironde.fff.fr
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     BRASSAGE U15 -LFNA -  ENCADREMENT TECHNIQUE SAISON 2022-2023 - POULE A -   DIPLOME REQUIS : CFF2 OU INITIATEUR 2

N° 

Affiliation
CLUB

Numéro 

Licence
NOM - Prénom Diplôme Observations Statut

513182 FC ST MEDARD EN JALLES 2544403402
RODRIGUES DE OLIVER    

Enzo
BMF En Règle

550999 PESSAC FC 360512936 LAMQUADMI Aziz AS En Règle

552034 FC ARSAC LE PIAN 2543469762 DODIER Pierre BMF En Règle

515156 LE BOUSCAT 350522707 SEYDI Sadio CFF2 En Règle

544160 UNION SAINT BRUNO 2545421662 BAUDERON Alain AS En Règle

514831 FCE MERIGNAC ARLAC 2308097146 CREDOT Fabrice
Module 

U13
Doit s'inscrire au module U15 Dérogation

552012 MARTIGNAS ILLAC 390510039 DO AMARAL Tonny BMF
Doit saisir licence 

TECHNIQUE 2022-2023
En Règle

505572 RC BORDEAUX 2548289231 EL HARRAK Lekbir MOD CFF1 Inscrit en Formation CFF2 Dérogation

     BRASSAGE U15 -LFNA -  ENCADREMENT TECHNIQUE SAISON 2022-2023 - POULE B -   DIPLOME REQUIS : CFF2 OU INITIATEUR 2

N° 

Affiliation
CLUB

Numéro 

Licence
NOM - Prénom Diplôme Observations Statut

535776 CMO BASSENS 2544591451 BORIE Victor BMF En Règle

580630
FC GRAND SAINT 

EMILIONNAIS
339235085 JOUSSAUME David

Module 

U13
Inscrit à la formation CFF2 Dérogation

518036 LE TAILLAN AS 2543382219 RUFO Enzo Aucun
Doit s'inscrire en formation 

CFF2
Dérogation

509442 US LORMONT 329217717 DUPONT Benjamin CFF2 En Règle

500057 LA BASTIDIENNE 339242335 BEN MOUSSA Mouloud Aucun En Infraction

505679 MERIGNAC SA 2547781325 BARBU Ion BMF En Règle

549491  US JSA CPA 2543856384 CREPEL Dany I 1 Inscrit à une  formation CFF2 Dérogation
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La Présidente de la Commission  

Valérie LAGARDE 

 

 

Prochaine réunion de la commission : mardi 7 février 2023 

     BRASSAGE U15 -LFNA -  ENCADREMENT TECHNIQUE SAISON 2022-2023 - POULE A -   DIPLOME REQUIS : CFF2 OU INITIATEUR 2

N° 

Affiliation
CLUB

Numéro 

Licence
NOM - Prénom Diplôme Observations Statut

500440 JEUNESSE VILLENAVAISE 300537297 MBILO Ulrich
Module 

CFF1

Doit s'inscrire en formation 

CFF2
Dérogation

563803 FC GRAVES 320545396 GAUBERT ALAN
Modules 

CFF2
Inscrit certification Janv 2023 Dérogation

551098 SUD GIRONDE 310254200 LACROTTE Vincent Aucun Inscrit en formation CFF2 Dérogation

500139 SPUC 2544013101 RIVIERE Maxime
Modules 

CFF2
Manque certification Dérogation

521895 LEOGNAN USC 320536830 DELHOUME Damien CFF2 En Règle

581856 GRADIGNAN FC 310703611 LAGARDE Sébastien CFF3 En Règle

551473 FC RIVE DROITE 33 310252433 LAROCHE Philippe I 2 En Règle
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